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Introduction

L'évaluation de l'enseignement est présente dans presque toutes les universités du Québec. Cependant, le corps professoral et les étudiants remettent en question la valeur et l'efficacité de l'évaluation à l'Université de Sherbrooke. Il est pertinent donc de se poser plusieurs questions concernant cette évaluation : Est-ce qu'elle favorise vraiment l'amélioration de l'enseignement? Est-ce que les étudiants la prennent vraiment au sérieux? Est-ce que les moyens d'évaluation sont bien efficaces pour donner les résultats désirés? Malheureusement, la politique d'évaluation dans notre université n'est pas assez efficace et ne contribue pas assez à l'amélioration de l'enseignement.  

La Fédération étudiante de l’Université de Sherbrooke (FEUS) et le Regroupement des étudiantes et des étudiants de maîtrise, de diplôme et de doctorat de l’Université de Sherbrooke (REMDUS) souhaitent présenter quelques suggestions d’amendements à la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement de l’Université, politique qui s’ouvre aux modifications en 2003. En s’inspirant de ce qui se fait sur le campus et à l’extérieur, notamment à l’Université de Montréal et à l’Université du Québec à Chicoutimi, la FEUS et le REMDUS cherchent à apporter quelques éléments nouveaux au fonctionnement de l’évaluation des enseignements. Dans le but d’améliorer la formation à tous les niveaux à l’Université. 

A) Cadre référentiel de l’évaluation des enseignements

1. Définitions

Afin d’éviter toute confusion, nous considérons primordial de définir les termes principaux que nous utiliserons dans le présent document.

Corps professoral :

Dans ce document, le terme corps professoral comprend les professeures et professeurs, les chargées et chargés de cours, les correctrices et les correcteurs, les assistantes et assistants de recherche, les superviseures et superviseurs et les coordonnatrices et coordonnateurs de stage. C’est d’ailleurs l’ensemble de ces personnes qui sont visées par la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement et les modifications que la FEUS et le REMDUS proposent. Les membres du corps professoral seront aussi appelés personnes enseignantes dans le présent document.

Enseignement

Dans la Politique de l’Université, on désigne que l’enseignement englobe  « toute activité qui provoque, suscite ou favorise l’apprentissage, dans quelque activité pédagogique ou programme que ce soit, à tous les cycles d’études. »

Qualité de l’enseignement

Dans ce contexte, le terme qualité réfère à un jugement appréciatif de l’enseignement. Selon Pierre Dalceggio, ancien directeur du Service d’aide à l’enseignement de l’Université de Montréal, « la qualité de l’enseignement se trouve au moment où un étudiant perçoit les caractéristiques d’un enseignement, puis réagit par rapport à elles ».

2. Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels

Cette loi provinciale, comme son nom l’indique, sert à protéger les renseignements personnels tout en désignant les documents des organismes publics auxquels les citoyens peuvent avoir accès. Elle existe depuis 1982, mais de nombreuses abrogations et modifications y ont été apportées depuis, la dernière mise à jour remonte au 1er juin 2003. La Politique de la promotion de la qualité de l’enseignement de l’Université de Sherbrooke la mentionne comme argument justifiant que le résultat d’une évaluation de l’enseignement ne peut être rendu public. Toutefois, cette utilisation provient d’une interprétation de la loi. Dans la présente partie, nous tenterons d’exposer les articles de cette loi en lien avec la Politique de l’Université. 

Cette loi, par sa définition des organismes publics et scolaires
, s’applique à l’Université de Sherbrooke. De plus, les évaluations des enseignements et des cours sont des documents visés par cette loi provinciale, selon l’article 1. Cependant, les résultats des évaluations des enseignements n’entrent dans la catégorie « renseignement nominatif » que si « les renseignements […] concernent une personne physique et permettent de l’identifier. »
 D’ailleurs, les renseignements nominatifs possèdent un caractère confidentiel définit par l’article 53. Ainsi, ils ne peuvent être divulgués sauf si la personne concernée en donne l’autorisation ou si la personne demandant la consultation est autorisée par la Commission d’accès à l’information.
 

B) Politique d’évaluation au niveau national

1. Politiques de l’évaluation des enseignements appliquées sur le plan national (types, modalités et critères d’évaluation)

En janvier 2003, la Fédération étudiante universitaire du Québec (FEUQ) publia le résultat d’une étude portant sur l’évaluation et la qualité de l’enseignement au Québec.
 Elle émet dans ce document des recommandations visant à aider les établissements universitaires à mettre en place des politiques permettant d’améliorer les services d’enseignement offerts aux étudiants. Nous croyons qu’il est pertinent d’exposer cette étude et ses conclusions pour avoir un aperçu de ce qui se fait sur le plan national concernant la qualité de l’enseignement.

Évidemment, toute politique sur la qualité de l’enseignement repose sur le principe essentiel que tout étudiant a le droit à un enseignement de bonne qualité. Présentement, au Québec, trois grands objectifs dirigent l’évaluation de l’enseignement. D’abord, l’évaluation formative est destinée à l’amélioration de la prestation d’un enseignement et constitue l’élément le plus important pour la communauté étudiante. Ensuite, il existe l’évaluation statutaire qui sert à éclairer des décisions administratives et qui a un impact direct sur le statut de la personne enseignante. Finalement, l’évaluation entière permet un regard global sur un produit fini; on peut ainsi comparer de façon quantitative différentes stratégies d’enseignement ou des modifications à un programme d’études.

Les modalités d’évaluation sont semblables dans les différentes universités. Les évaluations ne peuvent être administrées généralement que par certaines personnes morales, « le responsable d’un programme, la direction d’un département ou d’une faculté, le vice-rectorat aux affaires universitaires et les associations étudiantes »
, et en l’absence du professeur. 

Dans son document, la FEUQ a présenté également les critères d’évaluation de la prestation de l’enseignement utilisés dans les établissements canadiens et identifiés par la Conférence des recteurs et des principaux des universités du Québec (CRÉPUQ). Ainsi, on retrouve :

· la clarté des éléments de la planification du cours et le respect de celui-ci;

· l’intérêt manifesté et suscité par le professeur;

· l’interaction professeurs-étudiants;

· les habiletés d’enseignement;

· la maîtrise de la matière;

· l’évaluation des apprentissages et la rétroaction;

· la perception des apprentissages.
 

Ce même regroupement a d’ailleurs constaté que « dans certains milieux, on accorde exceptionnellement une promotion à un professeur sur la base de l’excellence de son enseignement. C’est pourquoi le Teaching Dossier ou le dossier d’enseignement, en vigueur dans certaines universités anglophones, semble un excellent moyen d’atteindre ce but. »
 

2. Difficultés liées à l’évaluation de l’enseignement

Certains problèmes ont été décelés par rapport à l’évaluation de l’enseignement. La FEUQ expose, entre autres, une situation problématique qui devrait être corrigée dans les établissements universitaires, particulièrement à l’Université Laval et à l’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC)
: toutes les activités pédagogiques ne sont pas nécessairement évaluées. Même si elles sont toutes sujettes à l’évaluation, la FEUQ considère que toutes devraient obligatoirement être évaluées selon un certain cycle déterminé et précisé dans les règlements universitaires. Par contre, la Fédération encourage les universités à continuer leur politique d’évaluation systématique des nouveaux cours et des cours modifiés. 

L’étude a aussi révélé que, dans plusieurs universités, une grande liberté est laissée aux unités d’enseignement (facultés, modules, départements), ce qui peut entraîner, dans certains cas, la possibilité de refuser d’évaluer les prestations sous prétexte d’autonomie. La Fédération soulève également la problématique des cycles supérieurs où la confidentialité des petits groupes est plus difficile à respecter et où l’évaluation n’est parfois pas adaptée. 

Certaines difficultés concernant l’intérêt des étudiants par rapport aux évaluations ont aussi été relevées par l’étude de la FEUQ. « Cependant, ne connaissant pas et ne voyant pas toujours l’impact de l’évaluation de l’enseignement sur le professeur, beaucoup d’étudiants sont portés à ne pas prendre suffisamment au sérieux les évaluations qu’ils effectuent, ce qui est fort regrettable et discrédite largement le processus d’évaluation. »
 On s’aperçoit ainsi qu’il faut redonner confiance à la communauté étudiante en les évaluations de l’enseignement. Pour s’y faire, les processus d’évaluation et de suivi devraient être plus transparents pour permettre aux étudiants de voir l’impact de leur jugement sur l’enseignement qu’ils reçoivent. 

Bref, le bilan de l’étude de la FEUQ est clair : « trop peu de place est accordée aux étudiants, que ce soit dans l’élaboration du processus d’évaluation, dans la confection et le choix des questionnaires, dans le traitement des résultats de l’évaluation ou dans la rétroaction et le suivi. »
 Les résultats amènent ainsi la Fédération à conclure que l’évaluation de l’enseignement n’est efficace que si une analyse, une rétroaction et une prescription s’ensuivent. Donc, plus les étudiants sont conscients et informés de l’impact réel des évaluations qu’ils font, plus ces évaluations seront justes et faites consciencieusement. D’ailleurs, en amplifiant l’impact des évaluations, qu’elles soient faites par les pairs ou par les étudiants, on sensibilise davantage le corps professoral et l’enseignement en est amélioré. 

C) Politique de l’évaluation des enseignements appliquée sur le plan local

À partir de la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement de l’Université et des recommandations de la FEUQ tirées de son étude sur la qualité de la formation et l’évaluation de l’enseignement, nous demandons l’application de certaines modifications afin d’améliorer l’efficacité des évaluations et de bonifier la qualité de l’enseignement. 

1. Origines de l’évaluation des enseignements à l’Université de Sherbrooke

Afin de mieux comprendre l’évolution de l’évaluation de l’enseignement à l’Université de Sherbrooke, nous jugeons qu’il importe d’exposer l’historique du dossier.

Depuis plusieurs années, les facultés et les départements évaluent les enseignements principalement de façon statutaire pour offrir ou refuser des promotions. Même si ces démarches se font depuis un bon nombre d’années, il a fallu attendre en 1998 pour que l’Université de Sherbrooke entreprenne des démarches d’uniformisation relative des évaluations des enseignements à l’Université. Ainsi, en 1998, ou plutôt au cours de l’année scolaire 1997-1998, la FEUS entame un processus de collaboration avec le vice-rectorat à l’enseignement de l’Université et les syndicats du corps enseignant du campus afin d’arriver à une entente relativement à l’évaluation des enseignements dans le cadre de la promotion de la qualité de l’enseignement. La Politique de promotion de la qualité de l’enseignement naît dans ce climat de concorde où la seule polémique réside dans l’accès aux résultats des évaluations pour les étudiants.

Depuis l’adoption de la Politique, certains problèmes ont été soulevés par les étudiants et le corps professoral. Les rôles de chacun des responsables de la promotion de la qualité de l’enseignement ne sont pas suffisamment compris, ce qui entraîne souvent des conflits organisationnels. Le manque d’information relative au suivi des évaluations de l’enseignement provoque également un désintérêt de la part des étudiants qui ne voient pas les résultats que peuvent donner les évaluations. Même que ces derniers ont l’impression que les évaluations qu’ils complètent ne servent pas à changer les situations pédagogiques problématiques qu’ils peuvent vivre. C’est donc pour contrevenir à ces problèmes et permettre une meilleure valorisation de la qualité de l’enseignement que nous proposons des améliorations à la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement de l’Université.

2. Faiblesse de la politique à l’Université de Sherbrooke

Les mesures mises en place pour valoriser l’enseignement telles que la reconnaissance d’excellence en enseignement semblent avoir un effet positif sur l’ensemble du corps enseignant. La FEUS et le REMDUS encouragent l’Université à maintenir, dans sa Politique, la reconnaissance des compétences particulières reliées à la pédagogie et qu’elle continue de considérer l’enseignement comme un acte professionnel. 

2.1 Valorisation de l’enseignement

Depuis quelques années, des prix institutionnels de reconnaissance de la qualité de l’enseignement sont remis à des professeurs, chargés de cours ou encore une équipe méritante. Un comité de sélection (jury) a été formé pour choisir, chaque année, les lauréats. Par exemple, lors de l’édition 2000-2001, les membres du Comité de sélection étaient respectivement monsieur Jocelyn Vallée, ex-directeur général du Collège de Sherbrooke, monsieur Bernard Courteau, professeur retraité de la Faculté des sciences, madame Marie-France Bégin, membre de la FEUS, monsieur André Normandeau, directeur du Service de soutien à l’enseignement (SSE) et madame Linda Pépin, agente de recherche – vice-rectorat à l’enseignement. Peu de candidatures ont été soumises pour le concours. Dans la catégorie des professeurs, monsieur Martin Buteau (Administration) a remporté la palme. Aucune candidature n’a été remise pour la catégorie des chargés (es) de cours. Par ailleurs, dans la catégorie équipe deux ont été gagnantes, l’une formée par Richard Boulé, Gilles Girard, Diane Clavet et Carolle Bernier (Médecine) et l’autre par messieurs Pierre Deslongchamps, Yves Dory, Jean Lessard, Luc Ruest, Claude Spino et Jean-Marc Chapuzet (Sciences)
. La FEUS et le REMDUS encouragent donc de poursuivre cette initiative qui reconnaît la qualité de l’enseignement. 

2.2 L’évaluation des enseignements

En ce qui a trait à l’évaluation même des enseignements, la Politique indique que : « Toute activité pédagogique offerte à l’Université, de quelque type, de quelque programme ou de quelque cycle que ce soit, doit être soumise à l’évaluation de l’enseignement »
. Elle tient également compte de trois types de compétences : académiques, pédagogiques et interpersonnelles. La première compétence est en lien avec l’expertise du contenu et la capacité d’établir des relations entre la matière et son application pratique. La deuxième traite de la planification, de la communication, de la gestion, de l’encadrement, de l’évaluation et de la rétroaction qui doivent se faire dans un cadre pédagogique et en lien avec les apprentissages. Puis, les compétences interpersonnelles sont observées par le biais des attitudes et des comportements (respect, ouverture, civisme, écoute, professionnalisme, etc.). La FEUS et le REMDUS sont d’ailleurs en accord avec l’objet des évaluations proposées dans la Politique. 

La Politique donne également des indications quant aux sources, à la fréquence et aux instruments d’évaluation ainsi qu’à la prise en compte des conditions d’enseignement.  De plus, la politique prévoit une évaluation « fréquente et régulière » de chacune des activités pédagogiques. Bien que la FEUS et le REMDUS soient d’accord avec l’essence de la signification de ces termes, ils croient qu’une plus grande précision serait requise. Ainsi, on s’assurerait qu’aucune activité ne soit oubliée et on pourrait sentir l’effet des améliorations des programmes sur les étudiants en leur demandant directement leur impression sur la qualité de la formation qu’ils reçoivent.

C’est pourquoi, la FEUS et le REMDUS reconnaissent aussi l’importance de varier les sources d’évaluation pour avoir le meilleur portrait possible de la situation. L’autoévaluation de la personne enseignante est d’autant plus importante qu’elle permet à l’enseignant de faire un retour sur sa pratique et l’évaluation par les pairs voit son utilité principalement lors des évaluations statutaires, entre autres, pour mesurer l’expertise du contenu. Toutefois, l’évaluation par les étudiants est primordiale puisqu’elle reflète l’appréciation des bénéficiaires de l’expertise du personnel enseignant. Puisque « la formation des étudiantes et des étudiants est au cœur de la mission de l’Université »
, il est essentiel de vérifier la qualité de la formation qui leur est donnée en sondant ceux qui y sont directement touchés. 

Ainsi, la FEUS et le REMDUS croient que tous les membres du corps enseignant devraient être soumis à une évaluation des enseignements et que toutes les prestations de cours soient soumises à une évaluation des enseignements également.

La FEUS et le REMDUS considèrent pertinente l’importance que la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement accorde aux variables contextuelles. En effet, la description des conditions d’enseignement permet au corps enseignant de s’exprimer sur les situations d’enseignement vécues et de nuancer les évaluations des étudiants. Nous considérons toutefois que certaines précisions reliées à cette appréciation devraient êtres inscrites dans ladite Politique.

Bien que la Politique prévoit des suites à donner aux évaluations, la FEUS et le REMDUS considèrent ces mesures trop abstraites et pas assez transparentes envers les principaux intéressés, les étudiants. En effet, par souci de confidentialité, les résultats d’évaluation ne sont transmis qu’aux comités de programme, aux doyens et aux directeurs de département. Aussi, « les carences individuelles ou collectives mises en lumière par les évaluations doivent être suivies d’amélioration.»
 Cependant, d’aucune façon on ne précise les démarches intégrées de la politique d’amélioration de l’enseignement qui doivent être prises. Par cette Politique, on ne permet pas non plus aux étudiants de voir les conséquences de leurs évaluations. Ainsi, plusieurs doutent des changements qui peuvent être provoqués en dénonçant une situation peu favorable à leur formation. 

De ce mécontentement est née une perte de la valorisation des évaluations de l’enseignement. En fait, le processus d’évaluation est souvent considéré par certains étudiants comme une occasion d’exprimer leurs insatisfactions via l’enseignement reçu. C’est pour cela que nous jugeons qu’il faudrait prévoir des formations à l’évaluation de l’enseignement pour les étudiantes et les étudiants, ainsi que pour les membres du personnel enseignant, pour les sensibiliser au sérieux de la procédure et pour leur montrer les retombées d’une évaluation de qualité.

2.3 La formation pédagogique du corps professoral

Enfin, la Politique promeut la qualité de l’enseignement par la formation pédagogique des personnes enseignantes. Ainsi, la formation continue en pédagogie est favorisée et encouragée. Cependant, nous pensons que certaines formations pourraient être obligatoires à l’embauche de toute personne faisant partie du corps enseignant ou à la suite d’évaluations négatives répétées. D’ailleurs, il serait peut-être bien que le Service de soutien à l’enseignement (SSE) développe peu à peu cet aspect de leurs services pour ajouter une corde de plus à la qualité de l’arc professoral de l’Université de Sherbrooke. 

En ce sens, la FEUS est en faveur que les professeurs universitaires soient soumis à une épreuve de français. Dans cette optique, la FEUS et le REMDUS comptent sur le développement de la Politique linguistique institutionnelle de l’Université de Sherbrooke. 

2.4 Droits et responsabilités des parties liées par cette politique

La Politique de la promotion de la qualité de l’enseignement prescrit également les droits et les responsabilités des parties liées. Les responsabilités générales de l’Université consistent à fournir les moyens et les budgets appropriés à l’application de la Politique. Elle doit aussi offrir aux facultés les moyens d’améliorer leur enseignement, ce qui peut se faire en mettant à la disposition des unités d’enseignement un cadre de solutions pour les évaluations qui témoignent des carences de façon récurrente.

La responsabilité de s’assurer que chaque membre du corps enseignant puisse s’acquitter de sa responsabilité d’offrir des interventions pédagogiques de qualité repose sur les facultés. Ces dernières doivent également gérer tout le processus lié à l’élaboration des évaluations ainsi qu’à leur traitement. Finalement, elles doivent aussi voir à l’amélioration pédagogique des programmes sous sa gouverne.

Toute personne enseignante voit son droit de recevoir une rétroaction sur son enseignement reconnu par la Politique de la promotion de la qualité de l’enseignement. Le corps professoral a aussi droit à de la formation pédagogique initiale et continue ainsi qu’au droit de faire valoir la qualité de l’enseignement. En revanche, la personne enseignante doit collaborer à l’évaluation de son enseignement et doit améliorer la qualité de celui-ci.

L’Université reconnaît le droit à un enseignement de qualité et le droit d’exprimer leur appréciation de celui-ci aux étudiants. De plus, on leur accorde aussi « le droit de contribuer à la conception et au suivi des processus d’évaluation. »
  Les étudiants ont toutefois la responsabilité de contribuer avec honnêteté et équité à l’évaluation de l’enseignement dans son programme ainsi qu’à son amélioration.

Bien que les droits et responsabilités de chaque partie soient définis dans la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement, la FEUS et le REMDUS considèrent que la façon de respecter ces droits et responsabilités n’est pas explicite. De ce fait, certains problèmes sont engendrés, car les moyens de respecter les droits de chacun ne sont pas mis en place, ce qui entraîne des frictions entre les parties.

D) Positions de la FEUQ

Les étudiants du Québec, par l’entremise de leur Fédération (FEUQ), ont adopté au début d’avril 2003 des positions claires sur ce qu’ils attendent des universités et du gouvernement pour s’assurer d’obtenir une formation de qualité. Nous tenons à en publier quelques-unes pour indiquer la tendance générale des demandes nationales.

« Que soient améliorés les mécanismes d’évaluation de l’enseignement, des programmes et de la recherche et que les étudiantes et les étudiants soient parties prenantes de ces mécanismes. » 

Cette position se trouve à la base de toute politique qui vise à améliorer la formation donnée à la population étudiante. C’est également sur ce principe fondamental que repose les autres demandes de la FEUQ.

« Que toutes les activités d’enseignement soient sujettes à deux évaluations : l’une formative (au cours de l’activité) et l’une globale (à la fin du trimestre). » 

L’évaluation formative et sommaire de toutes les activités d’enseignement ne sont pas systématiques dans toutes les universités de la province. Pour remédier à la situation, la FEUQ entend passer par le ministère de l’Éducation afin que ce dernier demande à recevoir des rapports concernant la qualité de la formation. Ainsi, afin de mettre en place dès maintenant des modalités qui correspondront à des exigences du gouvernement, la Politique de la promotion de la qualité de l’enseignement devrait inclure de façon claire l’obligation d’évaluer toutes les activités pédagogiques de façon formative à chaque session de cours et de façon sommaire selon un cycle prédéfini. Par cette précision, il serait plus facile pour l’Université de contrôler la fréquence des évaluations et de maintenir des statistiques fiables et à jour sur la qualité de la formation.

« Que la Commission permanente de l’éducation de l’Assemblée nationale, en vertu de la Loi sur les établissements d’enseignement de niveau universitaire, prenne connaissance de la qualité de l’enseignement dans les universités par le biais de rapports remis par les universités contenant les résultats agglomérés d’évaluation de tous les enseignements. » 

Avec les démarches entamées par la FEUQ, il est fort possible, que d’ici quelques mois, les universités devront rendre compte, dans le cadre de leur contrat de performance, non seulement de leurs états financiers, mais également de la qualité de la formation offerte aux étudiants. Sur ce point, nous croyons que les modifications qui seront apportées à la Politique de la promotion de la qualité de l’enseignement devraient aller dans ce sens. D’abord, en rendant les évaluations uniformes pour l’ensemble des facultés, nous faciliterons leur traitement et serons plus en mesure de faire rapport des résultats agglomérés. De plus, en rendant les évaluations des enseignements les plus significatives et les plus représentatives possible, nous favoriserons l’identification précise des difficultés reliées à l’enseignement. 

« Que la Commission permanente de l’éducation de l’Assemblée nationale évalue, en vertu de la Loi sur les établissements d’enseignement de niveau universitaire, la pertinence des mécanismes utilisés par les universités servant à améliorer l’enseignement et qu’elle fasse des recommandations lorsque la situation le justifiera. » 

En plus d’être redevables de la qualité de la formation offerte à leurs étudiants, les universités devront s’assurer que les moyens d’évaluer cet aspect sont efficaces et pertinents. Nous croyons qu’une bonne collaboration entre la FEUS, le REMDUS et le vice-rectorat à l’enseignement pourrait contribuer à améliorer les évaluations pour mieux servir tant les étudiants que les personnes enseignantes. 

En ce sens, la FEUS et le REMDUS entendent retenir les recommandations de la FEUQ concernant la qualité de la formation et l’évaluation de l’enseignement afin de tenir compte des expériences des autres universités et de proposer des améliorations qui semblent les plus efficaces. Ainsi, nous favoriserons les formations pédagogiques obligatoires dans le cas d’évaluations négatives récurrentes ou  d’une nouvelle embauche, la prise en compte de la qualité de l’enseignement dans le cadre de décisions administratives et l’inclusion des étudiants dans le processus général d’évaluation de l’enseignement.

E) Position du REMDUS et de la FEUS au niveau de l’Université de Sherbrooke

Depuis l’entrée en vigueur de la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement en 1999, la FEUS et le REMDUS et leurs associations membres ont pu remarquer certaines insatisfactions de la part des étudiantes et des étudiants par rapport aux évaluations des enseignements. Ces mécontentements se sont d’ailleurs reflétés dans les études sur les universités publiées par la revue Maclean’s et le Globe and Mail : 

« Les professeurs n’ont pas de formation en enseignement, il s’agit plutôt de professionnels dans la matière. Par conséquent, leurs méthodes pédagogiques laissent à désirer. »

« Le fait que certains professeurs, bien qu’ils possèdent des doctorats, ne savent même pas donner des cours captivants. »

Ainsi, au moment de réviser cette Politique, la FEUS et le REMDUS désirent suggérer des modifications qui permettront de mieux servir les étudiants. En effet, en apportant des changements à ladite Politique, les unités d’enseignement seront mieux encadrées pour offrir un enseignement de qualité à la communauté étudiante. Bref, la présente Politique, bien qu’elle soit décentralisée, manque de précision, ce qui implique que le contrôle de la qualité de la formation est difficile. 

1. Politique de promotion de la qualité d’enseignement

1.1 Types et fréquences des évaluations

La Politique de promotion de la qualité de l’enseignement exige déjà que « toute activité pédagogique offerte à l’Université, de quelque type, de quelque programme ou de quelque cycle que ce soit »
 soit soumise à l’évaluation de l’enseignement. Cet article doit être maintenu intégralement quelles que soient les modifications apportées à la Politique. De plus, les évaluations des enseignements doivent continuer d’être produites par plusieurs sources : la communauté étudiante, les pairs et la personne enseignante elle-même. Cependant, nous aimerions que soient ajoutées des précisions par rapport à l’importance des évaluations formatives et à la fréquence des évaluations. 

D’une part, la Politique de l’Université ne mentionne pas l’application d’évaluations formatives afin de promouvoir l’enseignement. Toutefois, nous jugeons que l’évaluation formative est une façon simple d’ouvrir le dialogue entre les étudiants et le personnel enseignant. C’est d’ailleurs un type d’évaluation qui est valorisé dans différentes facultés de l’Université pour permettre d’améliorer l’enseignement au cours d’une même session. 

Se tenant environ au tiers de la session, cette évaluation a comme objectif d’évaluer les méthodes d’enseignement de la personne enseignante afin de procéder aux ajustements requis, si nécessaire, dans le but de favoriser l’apprentissage et la compréhension des étudiants en vue de l’atteinte des objectifs finaux. Il est possible d’utiliser le même outil d’évaluation que pour l’évaluation globale. Ainsi, la répétition des questions de la première évaluation (formative) à la deuxième (globale) permettra, entre autres, de mesurer l’amélioration de l’enseignement à la suite des commentaires émis au début de la session. Les avantages de la combinaison des deux types d’évaluation est la comparaison des appréciations des étudiants, c'est-à-dire l’étude de l’évolution de leurs perceptions, ainsi que l’observation de la capacité d’adaptation de la personne enseignante. Nous recommandons alors que l’évaluation formative soit incluse dans la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement pour que toute activité pédagogique y soit soumise. 

D’autre part, l’article 3.3.2 de ladite Politique définit vaguement la fréquence des évaluations par les étudiants : « de façon fréquente et régulière »
. La FEUS et le REMDUS demandent que la périodicité des évaluations soit précisée dans la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement. Ainsi, nous serions assurés que toutes les activités pédagogiques de l’Université soient évaluées, et ce, sans exception. De plus, nous demandons que tous les nouveaux cours et les cours modifiés soient systématiquement évalués de même que ceux qui sont donnés par une nouvelle personne enseignante.

Pour ce qui est des évaluations par les pairs, elles doivent intervenir « à l’occasion ou selon les besoins »
. Nous croyons que, selon les objectifs de ce type d’évaluation, les pairs devraient intervenir lors d’évaluation statutaire et précéder toute promotion.

En plus des évaluations de l’enseignement par les étudiantes et les étudiants et par les pairs lors d’évaluation statutaire, l’Université devrait développer une forme d’évaluation pour les diplômées et les diplômés. Une fois leur programme terminé, ils sont en mesure de faire une évaluation plus globale que les étudiantes et les étudiants toujours en formation. Leurs commentaires seraient particulièrement intéressants pour le développement des différents programmes qu’offre l’Université. En ce sens, le fait que les diplômés puissent participer à l’évaluation, donnerait, certes, une couleur différente lors de l’évaluation périodique des programmes.

L’Université serait en mesure de maîtriser la qualité de l’éducation de son institution en vérifiant davantage les conditions d’évaluation. Ainsi, l’Université aurait les outils en main pour améliorer la formation donnée à Sherbrooke, ce qui, probablement, se refléterait dans les évaluations futures des universités de la revue Maclean’s et du Globe and Mail.

1.2 Instruments d’évaluation

L’Université, par le biais de sa Politique, définit les instruments d’évaluation comme devant être valides et mesurer ce qu’ils prétendent mesurer. Toutefois, aucun instrument n’est proposé. La FEUS et le REMDUS considèrent qu’un instrument et qu’une procédure d’évaluation devraient être déterminés et appliqués à l’ensemble de l’Université afin d’améliorer l’efficacité de la compilation des résultats des évaluations.
La Politique de promotion de la qualité de l’enseignement exige que « les instruments d’évaluation [soient] valides, c’est-à-dire élaborés de façon telle qu’ils mesurent bien ce qu’ils prétendent mesurer. »
 Pour s’assurer de cette validation et tirer avantage des évaluations, nous croyons que tous les questionnaires d’évaluation utilisés par les unités d’enseignement de l’Université devraient être examinés et travaillés avec le Service de soutien à l’enseignement (SSE). De plus, nous proposons d’adopter un questionnaire uniforme qui permettrait ainsi à l’Université d’avoir la haute main sur la qualité de la formation donnée à la communauté étudiante. Un modèle de questionnaire uniforme sera présenté dans la prochaine section. Notons que celui-ci devrait également subir des tests de validation avant une éventuelle adoption officielle.

En outre, la personne enseignante possède le droit légitime de participer à l’évaluation de son enseignement. D’une part, nous désirons que le personnel enseignant procède à une autoévaluation à la fin de chaque trimestre de cours donné. D’autre part, nous considérons que les évaluations des enseignements par les étudiants doivent être éclairées par le contexte de classe. Ainsi, simultanément à l’évaluation de l’enseignement, la personne enseignante devrait identifier les variables contextuelles (nombre d’étudiants, expérience, innovation, etc.) qui ont pu influencer l’enseignement au cours de la session. Bref, nous considérons cette démarche nécessaire à une évaluation juste et représentative pouvant servir à améliorer la qualité de l’enseignement.

1.3 Suivi des évaluations

Pour la FEUS et le REMDUS, les suites à donner aux évaluations constituent un des points les plus importants concernant la qualité de l’enseignement. En effet, nous croyons que des enseignements de qualité passent par une rétroaction efficace des évaluations. Ainsi, les personnes enseignantes reconnues pour leur enseignement de qualité doivent être valorisées et celles qui semblent avoir plus de difficulté doivent pouvoir compter sur un soutien des autorités universitaires. La FEUS et le REMDUS demandent donc que les membres du corps enseignant puissent obtenir l’analyse des évaluations des enseignements dans un délai raisonnable. Ainsi, ils pourraient consulter des intervenants et discuter des changements qu’ils pourraient apporter à leurs méthodes d’enseignement pour que les étudiantes et les étudiants puissent en bénéficier le plus rapidement possible. 

Considérant le point 5 de la Politique qui définit les droits et responsabilités des parties liées, les étudiants ont droit à un enseignement de qualité
, ce qui implique que les responsables de la formation doivent prendre les moyens de s’acquitter de leur responsabilité d’offrir des interventions pédagogiques de qualité
. Ainsi, il est de la responsabilité de l’Université, des facultés, des personnes enseignantes et de celles qui participent à la formation des étudiants de prendre des mesures à la suite d’évaluations négatives afin que la qualité des interventions pédagogiques soit améliorée. 

Les étudiants ont aussi leur part de droits et de responsabilités dans la Politique : « […] le droit de contribuer à la conception et au suivi des processus d’évaluation. »
 et « […] la responsabilité de contribuer avec toute l’honnêteté et l’équité requises à l’évaluation et à l’amélioration de l’enseignement dans son programme. »
 Toutefois, les membres de la FEUS et du REMDUS ne conçoivent pas comment leurs droits et responsabilités peuvent être respectés s’ils n’ont accès à aucun résultat d’évaluation des enseignements. 

En bref, il serait alors possible d’avoir une interprétation de la loi différente de la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement. Ainsi, l’accès aux résultats des évaluations des enseignements serait possible sous certaines conditions.
Nous proposons alors que les associations étudiantes aient le droit d’accès aux résultats des évaluations des enseignements pour recommander au corps professoral des interventions d’amélioration de l’enseignement, et ce, à partir de statistiques accumulées sur quelques sessions de cours. Cependant, la Politique de l’Université prétend ne pas pouvoir transmettre des informations concernant les évaluations à cause de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. À ce sujet, la FEUS s’est penchée sur ladite loi et a demandé l’avis légal de Me Serge Cormier, de la firme Guenin, Cormier, Gallant, Morin, avocats, senc., concernant l’application de cette loi sur la Politique de la promotion de la qualité de l’enseignement de l’Université de Sherbrooke. 

Ainsi, « la seule disposition qui pourrait restreindre l’accès auxdits documents est l’article 40 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, qui énonce qu’un organisme public peut refuser de communiquer une épreuve destinée à l’évaluation comparative des connaissances, des aptitudes ou de l’expérience d’une personne, jusqu’au terme de l’utilisation de cette épreuve". »
 Puisque nous demandons à ce que les résultats soient fournis aux associations pour en faire des références et non pas à des fins de comparaison, alors nous respecterions la Loi, selon l’article 40. 

Toutefois, selon les articles 53 et 54, les renseignements nominatifs qui concernent et permettent d’identifier une personne physique, sont confidentiels. Ainsi, « un organisme public ne peut communiquer un renseignement nominatif sans le consentement de la personne concernée. »
 Cependant, les associations étudiantes ne demandent que les résultats des évaluations des enseignements sans exiger les noms des personnes enseignantes. Ainsi, les résultats pourraient être fournis sans nom ni matricule d’employé. Un code anonyme pourrait être jumelé aux résultats, éliminant par le fait même tout renseignement nominatif. Considérant ces précautions, l’expertise légale est claire : « À notre avis, l’Université a l’obligation de vous remettre les documents demandés à la condition qu’ils soient exempts desdits renseignements nominatifs. »

Devant le refus de l’Université d’autoriser les associations étudiantes d’obtenir l’accès aux résultats des évaluations des enseignements, la Loi offre la possibilité de demander l’autorisation à la Commission d’accès à l’information [conformément à l’article 125] d’utiliser des renseignements sans le consentement de la personne concernée à des fins d’étude, de recherche ou de statistiques.

Bref, malgré ce qu’énonce l’article 3.4 de la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement, « le résultat d’une évaluation de l’enseignement ne peut être rendu public »
, « il n’est aucunement fait mention dans la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels que le résultat d’une évaluation de l’enseignement ne peut être rendu public. »
 En effet, ce résultat peut être rendu public si certaines conditions sont respectées. Ainsi, les associations étudiantes pourraient avoir accès aux résultats des évaluations et les étudiants intéressés pourraient les consulter à la condition qu’aucune information ne permette de découvrir l’identité des personnes visées par ces évaluations.

Quoiqu’il en soit, on ne doit pas oublier l’intérêt premier des associations étudiantes d’avoir accès aux résultats des évaluations : permettre un suivi des évaluations. En effet, si les étudiants ont le droit d’accéder aux résultats, cela agit comme levier pour que le corps enseignant corrige les carences individuelles soulevées lors des évaluations. De plus, l’accessibilité des résultats permettra aux étudiants de prendre conscience de l’impact des évaluations qu’ils effectuent à propos des enseignements qui leur sont donnés. Finalement, les associations étudiantes pourraient suivre l’évolution de la qualité des enseignements et en informer leurs membres.

En ce sens, la FEUS et le REMDUS croient que la valorisation de l’enseignement passe par la collaboration des unités d’enseignement avec le Service de soutien à l’enseignement (SSE) et par celle entre les étudiants et les responsables de leur formation. Pour s’assurer d’un meilleur contrôle de la qualité de l’enseignement et pour veiller à ce que l’ensemble du corps enseignant, toutes facultés confondues, mette en pratique une certaine qualité pédagogique, l’uniformisation des outils et des procédures d’évaluation est nécessaire.

1.4 La mise en œuvre et l’application de la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement
Chaque faculté a la responsabilité de définir son règlement relié à l’évaluation de l’enseignement et selon la ligne directrice donnée par la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement. Ainsi, elle se trouve à décider des modalités des évaluations d’enseignement et elle gère la délégation des responsabilités à d’autres instances.

La Politique définit les responsabilités du Service de soutien à l’enseignement (SSE) en lien avec les évaluations des enseignements. Ainsi, ce service de l’Université devra collaborer avec les facultés pour la conception et l’application de leur règlement facultaire en leur offrant un canevas. Le SSE doit également aider à élaborer des outils d’évaluation et à contribuer à la formation pédagogique initiale et continue. En ce sens, la FEUS et le REMDUS désirent que tous les questionnaires d’évaluation soient rédigés en collaboration avec le Service de soutien à l’enseignement (SSE), les associations étudiantes et les départements ou facultés concernés.

Le SSE et le Comité des études de premier cycle et de l’enseignement (CEPCE) doivent d’ailleurs travailler de concert dans la mise en œuvre de la Politique. Sur ce point, le CEPCE a aussi des responsabilités telles que conseiller le vice-rectorat et voir au suivi de l’application de la Politique, évaluer les effets de la mise en œuvre de ladite politique et de proposer des amendements utiles à celle-ci. 

Afin d’expliquer en détail les améliorations pouvant être apportées à la Politique de la promotion de la qualité de l’enseignement, les prochaines parties du document permettront d’éclaircir et de justifier les modifications revendiquées par la FEUS et le REMDUS. 
2. Questionnaire d’évaluation 

En portant un regard attentif sur les difficultés rencontrées dans les évaluations de l’enseignement, nous remarquons que les questionnaires utilisés pourraient être améliorés afin de permettre d’identifier facilement les difficultés pédagogiques, académiques ou relationnelles relevées par les étudiants, et ce, dans tous les départements. Ainsi, la FEUS et le REMDUS recommandent qu’un questionnaire uniforme comportant des énoncés clairs et bien définis soit utilisé par l’ensemble des facultés. Toutefois, pour laisser place à la spécificité de chaque unité d’enseignement, le questionnaire serait élaboré de façon à ce que les départements et les facultés puissent y inclure des questions propres aux programmes concernés. D’ailleurs, dans cette partie du questionnaire, il serait possible d’inclure des questions à développement.

2.1 Comparaison des questionnaires d’évaluation des enseignements des différentes facultés et départements de l’Université de Sherbrooke

Puisque la responsabilité de l’élaboration de l’instrument d’évaluation est présentement sous la gouverne de chaque faculté, les questionnaires utilisés dans les différentes facultés et parfois dans chaque département, diffèrent. La création d’un questionnaire uniforme d’évaluation des enseignements pour l’ensemble des facultés de l’Université de Sherbrooke vise à faciliter la comparaison, l’évolution et l’identification de problèmes rencontrés de manière récurrente. Ainsi, dans le but de concevoir un tel questionnaire universel, la FEUS et le REMDUS se sont penchés sur l’observation des présents outils d’évaluation utilisés dans chacune des unités d’enseignement de l’Université. Le questionnaire uniforme vise donc à s’inspirer des meilleurs éléments de chaque questionnaire.

Par des grilles de comparaison des évaluations facultaires et départementales (qui sont disponibles en annexe), nous avons étudié tous les questionnaires reçus et nous avons comparé les questions et les thèmes qui reviennent le plus souvent. À partir de l’analyse des données recueillies, nous avons noté les questions récurrentes et pertinentes à l’évaluation de la qualité de l’enseignement. Basés sur ces questions et sur leur formulation, nous avons construit un modèle de questionnaire qui pourrait être utilisé dans toutes les facultés. De plus, nous nous sommes appuyés sur les critères d’évaluation énoncés par la CRÉPUQ, sur les recommandations de la FEUQ et sur l’expérience des autres universités de la province pour choisir des questions qui vont vraiment servir à révéler les lacunes de l’enseignement.

Presque toutes les questions qui sont présentement posées dans les différents questionnaires se retrouvent dans notre nouveau modèle de questionnaire. Cependant, nous avons modifié certains énoncés pour qu’ils soient mieux adaptés à l’ensemble de la communauté étudiante et nous avons pris soin de vérifier si deux énoncés ne servaient pas à mesurer la même compétence. Finalement, afin d’éclaircir encore davantage la signification des énoncés, nous les avons regroupés par catégorie comme le font plusieurs facultés et certains départements.

L’élaboration du questionnaire uniforme vise, donc, de prendre le meilleur de chaque outil d’évaluation développé par les unités d’enseignement et de n’en faire qu’un seul qui sera complet et qui facilitera la compilation des résultats. Ce questionnaire pourrait être écrit sur feuille mécanographique. Cet outil permettrait aussi d’éviter les erreurs pouvant se produire lorsque les étudiants remplissent l’évaluation et qu’ils doivent manipuler plus d’une feuille. De plus, toutes les informations nécessaires à l’évaluation de l’enseignement (numéro de groupe, sigle du cours, nom de la personne enseignante, etc.) seraient indiquées de façon claire afin de réduire le plus possible les questionnaires rejetés par les lecteurs mécanographiques. Au bas de la page mécanographique se situerait aussi une partie détachable pour les commentaires manuscrits tels que les points forts et les points faibles, et pour des questions spécifiques à chacun des programmes, à l’image de ceux de la Faculté de médecine.

Le modèle proposé par la FEUS et le REMDUS correspond à une évaluation qui vise essentiellement les enseignements donnés dans le cadre d’un cours. Cependant, avec quelques modifications, touchant principalement la formulation des énoncés, la FEUS et le REMDUS désirent construire un questionnaire pour que chaque activité pédagogique soit évaluée. Ainsi, des grilles d’évaluation toutes aussi uniformes pourraient être utilisées pour évaluer les laboratoires, les supervisions, les projets ainsi que les séminaires. Nous sommes toutefois conscients qu’avant d’implanter officiellement un nouveau questionnaire, des tests de validation auprès des étudiants, du corps professoral et des facultés seront nécessaires. Nous croyons d’ailleurs que plus les différents intervenants seront consultés, plus le questionnaire sera pertinent et valide afin de servir la communauté universitaire. 

2.2 Modèles d’un questionnaire uniforme et pertinence des catégories d’énoncés

D’une part, nous vous proposerons le questionnaire élaboré à titre de modèle uniforme. D’autre part, nous vous expliquerons la pertinence de chaque catégorie d’énoncés. 

2.2.1 Modèle de questionnaire

Dans la section suivante, il y aura la présentation d’un modèle de questionnaire uniforme pour les cours magistraux et une série de questions possibles spécifiquement pour les laboratoires. 

La présentation serait faite sur une feuille mécanographique avec une partie détachable pour les questions spécifiques à chacun des programmes.

Modèle de questionnaire pour les cours magistraux

Répondez individuellement et de façon anonyme à chacun des énoncés. Inscrivez votre réponse en noircissant la case qui correspond à la lettre choisie selon l’échelle suivante :


Si vous êtes totalement en accord

Répondez A

Si vous êtes plutôt en accord

Répondez B


Si vous êtes plutôt en désaccord

Répondez C

Si vous êtes totalement en désaccord
Répondez D

Si l’énoncé ne s’applique pas 

Répondez E
Informations générales

1-Depuis le début de la session, j’ai assisté régulièrement aux prestations données dans le cadre de ce cours.

2-Je me prépare adéquatement à chacun de mes cours (lectures, exercices, travaux pratiques, etc.).

3-J’ai de l’intérêt pour la matière vue dans ce cours.

Organisation et clarté

4-Les objectifs du cours sont clairs et précis.

5-La charge de travail pour ce cours est appropriée.

6-La personne enseignante peut être rejointe facilement pour répondre aux questions des étudiants. 

7- Le plan de cours est respecté dans son ensemble et, s’il y a des modifications, elles ont été approuvées par les étudiants.

Interactions entre corps professoral et étudiants

8-La personne enseignante répond clairement et de manière satisfaisante aux questions des étudiants.

9-La personne enseignante favorise l’échange d’idées et de points de vue.

10-La personne enseignante démontre une attitude respectueuse envers les étudiants.

11-La personne enseignante semble manifester de l’intérêt pour l’enseignement.

12-La personne enseignante stimule l’intérêt des étudiants pour la matière.

Habiletés pédagogiques

13-La personne enseignante fait des liens entre les notions théoriques et leur application pratique.

14-Le matériel pédagogique utilisé permet une meilleure compréhension de la matière. 
15-Les procédés d’enseignement aident à la compréhension (transparents, vidéos, présentations PowerPoint, etc.).

16-La matière est expliquée clairement et de façon à favoriser la compréhension.

Évaluation et rétroaction

17-Les consignes et les critères de correction des évaluations (travaux, examens et présentations) sont explicites.

18-Les évaluations (travaux, examens et présentations) sont adaptées au contenu du cours.

Évaluation globale

19-De façon générale, ce cours m’a permis de progresser dans mes apprentissages.

20-Ce cours est bien placé et pertinent dans le programme de formation.

Questions spécifiques aux cours donnés en laboratoire

1-Les protocoles expérimentaux sont disponibles et suffisamment détaillés pour permettre la compréhension des manipulations.

2-Le matériel nécessaire aux manipulations est disponible et en quantité suffisante.

3-Le matériel nécessaire aux manipulations est en bonne condition.

4-La personne enseignante est présente et répond aux interrogations des étudiants.

5-L’encadrement des étudiants pendant les travaux pratiques est adéquat. 

2.2.2 Pertinence des catégories d’énoncés

Chaque catégorie ainsi que les énoncés qu’elle contient ont leur importance et visent à mesurer des éléments différents. Bien que les questions élaborées nous semblent essentielles pour s’assurer de la qualité de l’enseignement, nous entendons demander la collaboration du Service de soutien à l’enseignement (SSE) pour la validation du questionnaire.  

D’abord, les Informations générales visent à vérifier l’assiduité, la participation et l’implication des étudiants qui assistent à l’activité pédagogique; elles permettent d’interpréter les réponses et les commentaires de l’évaluation. Ainsi, les résultats peuvent être majorés à la hausse ou à la baisse selon la réalité de la situation dans la classe. De cette façon, on espère retenir les évaluations qui sont des plus honnêtes et équitables, tout comme l’exige la Politique de la promotion de la qualité de l’enseignement par le biais des responsabilités des étudiants.

La catégorie Organisation et clarté nous semble nécessaire pour que les étudiants sachent à quoi s’attendre et qu’ils connaissent les objectifs reliés aux activités d’enseignement qu’ils reçoivent. Le besoin d’un cadre rigide et directif se fait particulièrement sentir chez les nouveaux arrivants. Ainsi, pour faciliter la transition entre le cégep et l’université ou encore pour orienter les étudiants étrangers, il importe que le synopsis du cours soit bien défini afin de leur assurer une certaine stabilité.

L’évaluation des Interactions entre corps professoral et étudiants est essentielle non seulement pour établir une atmosphère de civisme et de respect, mais aussi pour créer un climat propice à l’apprentissage. En effet, des études relativement récentes ont prouvé que les apprentissages peuvent s’effectuer sur le plan du cortex cérébral, si et seulement si, les besoins des cerveaux reptilien et limbique sont satisfaits (Paul Mac Lean, 1971). Ainsi, tout étudiant doit se sentir en sécurité, avoir répondu à ses instincts purs et avoir un sentiment de confiance relié à ses émotions. 

Habiletés pédagogiques est la catégorie qui inclut le plus grand nombre de questions. Cette différence a été souhaitée pour qu’on puisse cibler le plus précisément possible les difficultés pédagogiques du corps professoral. D’une part, l’aspect pédagogique doit être fort présent pour mesurer la qualité d’un enseignement. D’autre part, l’étude du Globe and Mail faite en octobre 2002 a évalué que la « Qualité de l’éducation » était un des points les plus faibles de l’Université de Sherbrooke. En effet, alors qu’elle se classe troisième au cumulatif, l’Université ne se trouve qu’au quinzième rang en ce qui concerne la catégorie « Qualité de l’éducation ».
 
Dans la catégorie Habiletés pédagogiques du questionnaire proposé par la FEUS et le REMDUS, plusieurs éléments sont évalués. D’abord, dans une société changeante et en évolution rapide, il est impératif que toute personne enseignante soit à l’affût des nouvelles recherches et découvertes dans son champ d’études. L’évaluation des enseignements doit également vérifier que la formation donnée aux étudiants tienne compte des réalités des milieux de travail pour permettre un transfert aisé des apprentissages théoriques vers des applications pratiques. La variété du matériel pédagogique et des procédés d’enseignement est aussi nécessaire à une bonne compréhension de la matière. De plus, quelques questions sont relatives à une évaluation globale touchant la pédagogie utilisée dans l’enseignement donné. 

La pertinence de la catégorie Évaluation et rétroaction repose sur la nécessité de vérifier si les étudiants maîtrisent la matière en plus de l’avoir apprise. Avant de mettre la théorie en application, les étudiants doivent maîtriser la matière et, pour s’en assurer, les évaluations qui leur sont données doivent être cohérentes avec la matière vue en classe. Afin de vérifier adéquatement si une personne connaît la matière qu’on lui a enseignée, celle-ci doit bien comprendre les exigences d’une évaluation donnée.

La dernière catégorie permet aux étudiants de faire une introspection quant à l’évaluation globale de leur progression dans la matière depuis la session. De plus, on cherche à connaître la pertinence de l’activité d’enseignement dans le programme de l’étudiant pour aider les comités à faire des réorientations de programme.

Une série de questions concernant les laboratoires a été développée puisque dans certains programmes, les laboratoires et les manipulations sont des éléments essentiels à la compréhension de la matière. Ces laboratoires peuvent être dispensés par différents membres du personnel enseignant, dont les auxiliaires d’enseignement. Il s’agit d’ailleurs d’une des raisons qui expliquent notre intention de les voir intégrés dans les évaluations. 

Finalement, la partie à développement qui sera élaborée à la suite des questions objectives vise à permettre à la communauté étudiante de s’exprimer sur des questions précisément reliées à son programme, à identifier avec exactitude les éléments à améliorer dans un enseignement et à suggérer des idées d’amélioration. Cette dernière partie est essentielle au respect de la spécificité de chacun des programmes et elle est utile aux personnes enseignantes pour améliorer leur enseignement.

2.2.3 Commentaires sur le questionnaire uniforme

La FEUS et le REMDUS sont conscients des limites que peuvent impliquer l’implantation d’un questionnaire uniforme pour certaines facultés. En effet, quoique chaque département possède sa couleur propre, les programmes des facultés de Médecine, de Génie et de Théologie, d’éthique et de philosophie, par leur caractère particulièrement spécifique, pourraient avoir beaucoup plus de difficultés à instaurer un tel questionnaire. Ainsi, des modifications pourraient y être apportées dans leur cas. Leur responsabilité quant à la qualité de la formation des étudiants rend cependant nécessaire une révision de leur questionnaire d’évaluation en compagnie de leurs associations étudiantes.

Afin de faire une première validation de notre questionnaire uniforme, la FEUS a demandé à ses associations facultaires de juger de la pertinence du questionnaire par rapport aux besoins de leur programme et de la clarté des questions. Les réponses reçues de la part des représentants des étudiants furent positives notamment celles de Droit (AGED), de Sciences (AGES), de Médecine (AGEMUS), de Lettres et de sciences humaines (AGEFLESH) et de l’Éducation (AGEEFEUS).

F) Modèles de fonctionnement 

À l’occasion de la révision de la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement, la FEUS et le REMDUS tiennent à mettre en lumière des exemples de processus d’évaluation dont l’Université pourrait s’inspirer pour modifier sa Politique. Nous croyons d’ailleurs que d’étudier des méthodes concrètes déjà utilisées puisse permettre de concevoir un modèle plus efficace et répondant mieux aux besoins de l’Université. 

1. La Faculté des sciences de l’Université de Sherbrooke

Au Département de biologie de l’Université de Sherbrooke, le directeur académique embauche des étudiants de premier cycle pour former un comité de gestion des évaluations. Ce comité est responsable du bon déroulement de la démarche d’évaluation : « suit la liste des évaluations à faire, attribue des numéros d’analyse aux activités à être évaluées, se présente dans les classes pour faire l’évaluation, envoie les résultats au SII (sic) pour fins de compilation, reçoit ces compilations pour les remettre au directeur et remet les suggestions écrites des étudiant(e)s au directeur pour fins de synthèse. »
 D’un côté, le comité permet de créer des emplois étudiants et, de l’autre, le département s’allège d’une tâche tout en s’assurant qu’elle sera faite consciencieusement.  De plus, le Département de biologie implique les étudiants non seulement dans le processus d’évaluation de l’enseignement, mais également dans la diffusion des résultats. En effet, le directeur rencontre l’association étudiante pour remettre une analyse de toutes les évaluations, il est alors en mesure de répondre aux questions des représentants des étudiants et de leur faire part des décisions qui vont être prises pour améliorer l’enseignement. Ce mode de consultation est aussi en vigueur dans les Départements de mathématiques et d’informatique
 et de physique
. Ces deux mesures constituent d’excellents moyens d’impliquer la communauté étudiante dans l’évaluation de l’enseignement et de faire en sorte que celle-ci soit plus pertinente. Sans exiger un amendement de la politique permettant d’inclure ces moyens de fonctionnement, la FEUS et le REMDUS demandent que la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement tende vers une implication accrue des étudiantes et des étudiants dans le processus d’évaluation des enseignements. 

La politique d’évaluation des enseignements du Département de chimie
 est également intéressante par sa prise en compte des étudiants au moment de l’évaluation formative. Des délégués étudiants de chaque groupe sont responsables de la collecte des questionnaires, de la compilation des commentaires ainsi que des rencontres avec les professeurs et le directeur de département. Ce processus permet aux étudiants de s’assurer un suivi des commentaires formulés en évaluation formative et a pour but d’améliorer l’enseignement au cours du même trimestre. 

2. Université du Québec à Chicoutimi (UQAC)

Au début de l’année 2002-2003, un comité s’est mis en branle concernant le dossier de l’évaluation de l’enseignement dans le but de rendre efficient et de redonner confiance au processus d’évaluation des enseignements. Après s’être donné le mandat de rédiger une ébauche de questionnaire commun pour tous les modules, un comité restreint a été constitué d’un professeur, d’un chargé de cours, d’un professionnel et d’un étudiant. Le comité général a ensuite bonifié l’ébauche produite. À ce moment, des annexes particulières pour les laboratoires furent ajoutées. 

Après ces démarches, le comité s’est penché sur la politique de l’Université. Il a alors été question de ne plus discuter d’évaluation de l’enseignement, mais d’utiliser les termes appréciation de l’enseignement. Dans cette nouvelle politique, tous les cours sont systématiquement évalués et chacun des modules se doit d’utiliser le questionnaire commun. Durant l’été 2003, la Commission des études a approuvé les démarches du comité. La nouvelle politique est donc entrée en vigueur au début de la session de l’automne 2003. Pour poursuivre les démarches entreprises au courant de l’année 2002-2003, au mois de septembre 2003, un processus semblable devait se mettre en branle pour discuter de l’évaluation des stages. 

G) Autre méthode d'évaluation possible
Il existe une méthode d’évaluation de l’enseignement qui n’est pas en pratique à l’Université de Sherbrooke et dont nous voulons faire part dans cette section : l’évaluation à l’oral. La rédaction de cette section est inspirée du Guide d’évaluation de l’enseignement rédigé par la Fédération des associations étudiantes du campus de l’Université de Montréal (FAÉCUM) et distribué à son Conseil des affaires académiques (C.A.A.) le 22 octobre 2002. 
 Sans recommander l’usage de cette méthode, la FEUS et le REMDUS désirent toutefois soulever la réflexion sur une méthode moins traditionnelle d’évaluation de l’enseignement. 

1. Modèle d’évaluation à l’oral : évaluation formative ou évaluation des enseignements

L’évaluation à l’oral peut s’effectuer dans le cadre de l’évaluation formative ou de l’évaluation des enseignements. Quelques différences quant à la procédure sont toutefois à noter entre les deux, car dans le cas de l’évaluation de fin de session, les membres du corps enseignant évalués n’auront les résultats desdites évaluations qu’au Comité de programme en début de la session suivante. Dans tous les cas, le processus entier de cette forme d’évaluation ne doit pas dépasser trente (30) minutes de la période de cours afin de ne pas trop empiéter sur le temps d’enseignement.

Ce mode d’évaluation permet de sortir du cadre restreint de l’écrit, mais peut engendrer des conséquences négatives comme : la délation au professeur ou entre étudiants, le dépassement des limites de temps fixé, ou encore un désaccord généralisé relativement aux points à inclure dans le rapport final. Toutefois, les avantages s’avèrent tout aussi importants à mentionner que les désavantages : vérifier le bon déroulement de l’activité pédagogique avec l’apport de chaque étudiant inscrit, critique constructive des correctifs apportés après l’évaluation formative (si possible et s’il y a lieu), encourager et stimuler l’esprit de collaboration entre les professeurs, les chargés de cours, les assistants et les étudiants.

La responsabilité de ce type d’évaluation tombe dans les mains des délégués d’associations facultaires et/ou départementales au Comité de programme, ou d’étudiants que ces derniers auront nommés; ils doivent respecter des étapes précises afin d’assurer l’uniformité de la démarche sur l’ensemble du campus et afin d’accroître les formes de comparaisons possibles.

Les résultats de cette évaluation sont discutés au Comité de programme qui doit se tenir au début de la session suivante afin que le représentant étudiant qui y siège puisse faire part des résultats des évaluations le plus rapidement possible aux membres de son association étudiante. Cette mesure vise simplement à assurer que les résultats de l’évaluation des enseignements n’influencent pas les professeurs, chargés de cours, correcteurs et/ou assistants dans la correction des travaux et examens finaux.

H) Conclusion

La Fédération étudiante de l’Université de Sherbrooke (FEUS) et le Regroupement des étudiantes et des étudiants de maîtrise, de diplôme et de doctorat de l’Université de Sherbrooke (REMDUS) veulent travailler de concert avec le vice-rectorat à l’enseignement de l’Université de Sherbrooke et avec le Service de soutien à l’enseignement (SSE) afin de promouvoir la qualité de l’enseignement sur le campus. Un autre moyen privilégié est la sensibilisation des étudiants sur le plan associatif par rapport à l’importance d’un choix judicieux des représentants étudiants au Comité de programme.

Somme toute, nous avons grandement besoin du soutien de la communauté estudiantine, des associations étudiantes, du corps enseignant et des départements et facultés pour la réalisation et l’application des propositions exposées. Toutes les parties impliquées dans le processus éducatif en sortiraient gagnantes.

La FEUS et le REMDUS sont évidemment ouverts aux suggestions et aux commentaires de tous. L’objectif est de travailler ensemble en vue d’améliorer la qualité de l’enseignement à l’Université de Sherbrooke afin de faire de cette institution une référence en matière de la qualité de la formation et de l’éducation. Pour nous, il est très important d’avoir une formation de qualité et une éducation aussi, mais il est évident pour nous que les évaluations sont un outil important pour y arriver.

I) Revendications

La FEUS et le REMDUS désirent donc :

· Que tous les membres du corps enseignant soient soumis à une évaluation des enseignements.

· Que toutes les prestations de cours soient soumises à une évaluation des enseignements.

· Qu’un instrument et qu’une procédure d’évaluation soient déterminés et appliqués à l’ensemble de l’Université afin d’améliorer l’efficacité de la compilation des résultats des évaluations.

· Que certaines formations soient obligatoires à l’embauche de toute personne faisant partie du corps enseignant ou à la suite d’évaluations négatives répétées.

· Que tous les questionnaires d’évaluation soient rédigés en collaboration avec le Service de soutien à l’enseignement (SSE), les associations étudiantes et les départements ou facultés concernés.

· Que l’évaluation formative soit incluse dans la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement pour que toute activité y soit soumise.

· Que la périodicité des évaluations soit précisée dans la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement.
· Que le personnel enseignant soit obligé de procéder à une autoévaluation à la fin de chaque trimestre de cours donné.

· Que les membres du corps enseignant puissent obtenir l’analyse des évaluations des enseignements dans un délai raisonnable.

· Que les associations étudiantes aient le droit d’accès aux résultats des évaluations des enseignements pour recommander au corps professoral des interventions d’amélioration de l’enseignement, et ce, à partir de statistiques accumulées sur quelques sessions de cours.
· Que la Politique de promotion de la qualité de l’enseignement tende vers une implication accrue des étudiantes et des étudiants dans le processus d’évaluation des enseignements.
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	PRÉAMBULE
Considérant que la formation des étudiantes et des étudiants est au cœur de la mission de l’Université,

Considérant que l’enseignement constitue une fonction primordiale dans la vie de l’Université,

Considérant l’importance pour l’Université de placer en tête de ses préoccupations la qualité de la formation et de l’enseignement dans l’ensemble de ses programmes,

Considérant enfin l’intérêt de mettre en place un certain nombre de dispositifs, de services et de moyens visant la promotion et l’amélioration de la qualité de l’enseignement,

L’UNIVERSITÉ, soucieuse d’offrir un cadre de référence à la fois clair et souple à toutes les personnes qui interviennent dans la formation, adopte la présente Politique de promotion de la qualité de l’enseignement.  

	1. 
	DÉFINITIONS ET CHAMPS D’ACTION

	
	1.1
	Définition :
Aux fins de la présente Politique, l’enseignement comprend toute activité qui provoque, suscite, supporte ou favorise l’apprentissage, dans quelque activité pédagogique ou programme que ce soit, à tous les cycles d’études. 

	
	1.2 
	Champs d’action :
L’Université favorise la promotion de la qualité de l’enseignement à travers les trois champs d’action suivants : la valorisation de l’enseignement ; l’évaluation des enseignements ; la formation pédagogique. 

	2.
	LA VALORISATION DE L’ENSEIGNEMENT
L’enseignement est une fonction universitaire primordiale et l’Université entend en assurer la valorisation, particulièrement par les moyens suivants. 

	
	2.1
	De façon générale :
en reconnaissant que l’enseignement universitaire est un acte professionnel qui a ses exigences propres et qui demande un ensemble de compétences particulières ; 

en soulignant qu’il existe un corpus de connaissances scientifiques au sujet de l’enseignement et de la pédagogie universitaires et qu’ils constituent un domaine de recherche autonome ; 

en fournissant des services de soutien et d’appui à l’exercice de la fonction d’enseignement ; 

en suscitant et en supportant la recherche, l’innovation et la réflexion sur les questions pédagogiques ; 

en instituant des mécanismes de reconnaissance de l’excellence en enseignement.   

	
	2.2
	En ce qui a trait aux professeures et aux professeurs :
en s’assurant que les compétences pédagogiques font partie des critères d’embauche et de promotion ; 

en accordant autant d’importance et de poids à l’enseignement qu’aux autres fonctions dans le cheminement de carrière des professeures et professeurs ; 

en reconnaissant la pertinence de congés d’éducation continue à contenu pédagogique ; 

en reconnaissant la légitimité et l’intérêt de recherches ou de publications portant sur la pédagogie et l’enseignement universitaires.   

	
	2.3
	En ce qui a trait aux chargées et chargés de cours :
en reconnaissant la contribution indispensable des personnes chargées de cours à la poursuite de la mission de l’Université ; 

en s’assurant que les compétences pédagogiques font partie des critères d’embauche et de réengagement des personnes chargées de cours ; 

en favorisant l’intégration des personnes chargées de cours à la vie des départements et des programmes.   

	
	2.4
	En ce qui a trait aux autres catégories de personnel :
en reconnaissant la contribution pédagogique des personnes qui agissent comme correcteurs, assistants ou auxiliaires ; 

en reconnaissant la contribution pédagogique des membres du personnel de soutien et professionnel qui interviennent dans la formation des étudiantes et des étudiants.    

	
	2.5
	En ce qui a trait aux étudiantes et aux étudiants des cycles supérieurs :
en donnant accès aux étudiantes et aux étudiants des cycles supérieurs à des activités de formation pédagogique, considérant que ces personnes auront, pour plusieurs, à enseigner au niveau universitaire.   

	3.
	L’ÉVALUATION DES ENSEIGNEMENTS

	
	3.1
	Les activités pédagogiques soumises à l’évaluation des enseignements
Toute activité pédagogique offerte à l’Université, de quelque type, de quelque programme ou de quelque cycle que ce soit, doit être soumise à l’évaluation de l’enseignement dans le cadre de la présente Politique. 

	
	3.2
	Les compétences qui sont objet d’évaluation
Les compétences attendues chez les personnes qui enseignent et qui font l’objet d’une évaluation sont de trois ordres :

les compétences académiques ou disciplinaires telles que : 

l’expertise de contenu, c’est-à-dire la maîtrise des connaissances théoriques et pratiques du domaine ou de la matière ; 

la capacité d’établir des liens entre sa matière et les autres activités du programme, du domaine d’études, des domaines connexes et du marché du travail ; 

les compétences pédagogiques, soit les connaissances et habiletés propres à : 

la préparation ou la planification d’une activité pédagogique ; 

la communication pédagogique, orale et écrite, de la matière ; 

la gestion des activités du groupe-cours ; 

l’encadrement pédagogique ; 

l’évaluation des apprentissages ; 

la rétroaction sur les apprentissages. 

les compétences interpersonnelles, soit les attitudes et comportements démontrant : 

des qualités telles que le respect, l’ouverture, la civilité, la fermeté...  

la maîtrise d’habiletés telles que savoir écouter, savoir percevoir et décoder les comportements étudiants, reconnaître ses limites, garder une distance professionnelle...   

	
	3.3
	Les modalités d’évaluation des enseignements

	
	
	3.3.1
	Les sources d’évaluation
L’évaluation de l’enseignement dispensé par une personne doit être fondée sur plus d’une source. Les étudiantes et les étudiants inscrits à une activité pédagogique constituent une source incontournable d’évaluation des enseignements. La personne qui enseigne est elle-même une source précieuse d’information de même que le jugement des pairs ou celui d’experts externes. 

	
	
	3.3.2
	La fréquence des évaluations
L’évaluation des enseignements par les étudiantes et les étudiants officiellement inscrits à une activité pédagogique doit être sollicitée de façon fréquente et régulière. L’autoévaluation des personnes qui enseignent doit être pratiquée aussi souvent que possible et au moins une fois par an. L’évaluation par les pairs ou par des experts externes peut compléter, à l’occasion ou selon les besoins, les deux autres sources d’évaluation. 

	
	
	3.3.3
	Les instruments d’évaluation
Les instruments d’évaluation doivent être pertinents, c’est-à-dire que leur nature est bien appropriée à la situation qui est l’objet d’évaluation. Les instruments d’évaluation doivent être valides, c’est-à-dire élaborés de façon telle qu’ils mesurent bien ce qu’ils prétendent mesurer. 

	
	
	3.3.4
	Conditions d’enseignement et variables contextuelles
L’évaluation d’un enseignement doit être éclairée par les caractéristiques particulières du groupe-cours, par les spécificités propres au type d’activité pédagogique, par les conditions matérielles entourant la prestation de l’enseignement et par tout autre élément de contexte utile et ce, de manière à permettre à la fois de pondérer certains résultats de l’évaluation et de fournir des informations pour l’amélioration progressive des conditions d’enseignement. L’identification et l’appréciation des variables contextuelles qui peuvent influencer la qualité de l’enseignement doivent être faites autant par la personne qui enseigne que par les étudiantes et les étudiants. 

	
	3.4
	Les suites à donner aux évaluations
Le résultat d’une évaluation de l’enseignement est d’abord transmis à la personne qui enseigne selon des procédures qui en assurent la confidentialité.

En vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, le résultat d’une évaluation de l’enseignement ne peut être rendu public. Toutefois, ce résultat est accessible aux membres des comités de programmes, instances désignées par le Règlement des études de l’Université pour veiller à la bonne marche des programmes. Ces personnes doivent donner le meilleur suivi aux résultats de l’évaluation tout en faisant preuve de toute la discrétion et du jugement nécessaires à l’exercice de leur fonction.

Ce résultat est aussi accessible à la doyenne ou au doyen et à la directrice ou au directeur du département.

Les carences individuelles ou collectives mises en lumière par les évaluations doivent être suivies d’amélioration.

Des évaluations problématiques récurrentes qui ne sont pas suivies d’amélioration sont soumises par les membres des comités de programme à la doyenne ou au doyen de la Faculté.

L’analyse globale des résultats des évaluations des enseignements d’un programme ou d’un département est effectuée de façon régulière, au moins une fois tous les deux ans. Cette analyse vise à permettre de dresser un bilan de qualité de l’ensemble des activités pédagogiques d’un programme. Les résultats peuvent en être rendus publics, notamment à l’occasion des évaluations périodiques de programmes. 


	4.
	LA FORMATION PÉDAGOGIQUE DES PERSONNES QUI ENSEIGNENT OU QUI PARTICIPENT À LA FORMATION
Les compétences pédagogiques jouent un rôle significatif dans la qualité de l’enseignement et de la formation offerts aux étudiantes et aux étudiants et l’Université entend en favoriser l’acquisition et le perfectionnement, notamment par les moyens suivants. 

	
	4.1
	De façon générale
en s’assurant de la mise en place et de l’efficacité de mécanismes facilitant la formation pédagogique du personnel enseignant et des diverses personnes qui interviennent ou qui auront à intervenir dans la formation des étudiantes et des étudiants.   

	
	4.2
	En ce qui a trait aux professeures et aux professeurs
en offrant aux professeures et aux professeurs nouvellement embauchés une formation initiale en pédagogie universitaire, à moins qu’une telle formation ne soit déjà acquise suite à une évaluation au moment de l’embauche ; 

en offrant aux professeures et aux professeurs des mécanismes leur permettant de réaliser des activités de formation pédagogique continue ; 

en reconnaissant la formation pédagogique continue des professeures et des professeurs dans leur cheminement de carrière .   

	
	4.3
	En ce qui a trait aux personnes chargées de cours
en encourageant l’identification des besoins de formation pédagogique initiale chez les personnes chargées de cours ; 

en encourageant le personnel chargé de cours à entreprendre des activités de formation pédagogique continue.   

	
	4.4
	En ce qui a trait aux autres catégories de personnel
en encourageant la formation pédagogique, le support et l’encadrement des personnes qui agissent comme correcteurs, assistants ou auxiliaires ; 

en offrant, au besoin, formation pédagogique et encadrement aux personnes, personnel de soutien ou professionnel, qui interviennent dans la formation des étudiantes et des étudiants.   

	5.
	DROITS ET RESPONSABILITÉS DES PARTIES LIÉES PAR CETTE POLITIQUE
La promotion de la qualité de l’enseignement implique un partage de responsabilités exercé par l’Université, par les facultés, par les personnes qui enseignent ou qui participent à la formation et par les étudiantes et des étudiants. 

	
	5.1
	Les responsabilités générales de l'Université
L'Université, par l’intermédiaire du vice-rectorat à l’enseignement, a la responsabilité générale :

de fournir tant au personnel qu'aux étudiantes et qu’aux étudiants les moyens nécessaires à la mise en oeuvre de la Politique et à y consentir les budgets appropriés ; 

de fournir au personnel enseignant des moyens de s'acquitter de leur responsabilité d'offrir un enseignement de qualité et de l'améliorer de façon continue à partir des résultats des évaluations ; 

d’offrir un cadre de solution dans les cas où, de façon récurrente, l’évaluation des enseignements identifie des carences individuelles ou collectives.   

	
	5.2
	Les responsabilités des facultés
Chaque faculté a la responsabilité :

d’établir les procédures devant régir l’évaluation des enseignements dans les programmes qui sont de sa juridiction et notamment celles relatives au choix, à l’élaboration et à l’administration des instruments d’évaluation, au traitement et à l’utilisation des résultats et ce, en y associant les personnes qui enseignent ainsi que les étudiantes et les étudiants des programmes visés ; 

de voir à ce qu'une amélioration se produise lorsque des carences, individuelles ou collectives, sont identifiées par l’intermédiaire des évaluations et à fournir les moyens et l'appui nécessaires aux personnes ou programmes touchés ; 

de fournir au personnel enseignant des moyens de s'acquitter de leur responsabilité d'offrir un enseignement de qualité et de l'améliorer de façon continue à partir des résultats des évaluations ; 

de déterminer, selon les situations, la nécessité d’une formation pédagogique initiale pour le personnel chargé de cours ; 

de fournir aux personnes qui agissent comme correcteurs, assistants ou auxiliaires et aux personnels de soutien et professionnel intervenant dans la formation des étudiantes et des étudiants des moyens de s'acquitter de leur responsabilité d'offrir des interventions pédagogiques de qualité ; 

de s’assurer que les activités de formation pédagogique continue n’aient pas seulement comme but l’amélioration de la qualité de l’enseignement individuel mais également l’amélioration pédagogique d’un programme.   

	
	5.3
	Les droits et responsabilités des personnes qui enseignent
L'Université reconnaît aux personnes qui enseignent le droit à une rétroaction sur leur enseignement, le droit à de la formation pédagogique initiale et continue et le droit de faire valoir la qualité de leur enseignement dans le cheminement de leur carrière professorale, notamment lors des évaluations prévues dans les conventions ou ententes de travail qui les gouvernent. En contrepartie, il est de la responsabilité de chaque personne qui enseigne de collaborer à l'évaluation de son propre enseignement ou aux activités d'évaluation dans son programme ou département et de voir à l’amélioration ou au maintien de la qualité de son enseignement par des activités de formation pédagogique, initiale ou continue. 

	
	5.4
	Les droits et responsabilités des personnes qui participent à la formation des étudiantes et des étudiants
L'Université reconnaît aux personnes qui participent à la formation des étudiantes et des étudiants le droit à de la formation pédagogique et à de l’encadrement. En contrepartie, il est de la responsabilité de chaque personne qui participe à la formation des étudiantes et des étudiants de voir à l’amélioration ou au maintien de la qualité pédagogique de ses interventions auprès des étudiantes et des étudiants. 

	
	5.5
	 Les droits et responsabilités des étudiantes et des étudiants
L'Université reconnaît aux étudiantes et aux étudiants le droit à un enseignement de qualité, le droit d’exprimer leur appréciation de l'enseignement dispensé et le droit de contribuer à la conception et au suivi des processus d'évaluation. En contrepartie, chaque étudiante, chaque étudiant a la responsabilité de contribuer avec toute l'honnêteté et l'équité requises à l'évaluation et à l'amélioration de l'enseignement dans son programme. 

	6.
	LA MISE EN ŒUVRE ET L’APPLICATION DE LA POLITIQUE
La mise en oeuvre et l’application de la présente Politique relève de la vice-rectrice ou du vice-recteur à l’enseignement, qui informe régulièrement le Conseil universitaire de son application ainsi que de celle des règlements facultaires qui en sont issus. 

	
	6.1
	Les règlements facultaires sur la valorisation de l'enseignement, l'évaluation des enseignements et la formation pédagogique des personnes qui enseignent ou qui participent à la formation
Dans le cadre de la présente Politique, il appartient à chaque faculté de produire un Règlement facultaire sur la valorisation de l’enseignement, l’évaluation des enseignements et la formation pédagogique qui précise les moyens et un plan de mise en œuvre et d’application dans la faculté des principes énoncés dans la Politique.

La Faculté, le cas échéant, identifie dans son règlement les éléments dont la responsabilité est déléguée à d’autres instances telles les départements, les comités de programme, les comités d’études supérieures, etc. Dans ce cas, elle prévoit dans son règlement les modalités d’approbation des réglementations élaborées dans le cadre d’une telle délégation.

La Faculté, une fois qu’elle a adopté son Règlement, le transmet à la vice-rectrice ou au vice-recteur à l'enseignement pour information. La Faculté a la responsabilité de voir à la publication, à la diffusion et à l’application de son règlement facultaire. 

	
	6.2
	Les responsabilités du Service de soutien à l’enseignement
Outre les responsabilités identifiées dans son mandat général et qui touchent, pour une grande part au soutien à l’enseignement et à la pédagogie universitaires, le Service de soutien à l’enseignement a la responsabilité :

d’offrir aux facultés un canevas pour la conception de leur règlement facultaire, de les conseiller et de les assister dans l'élaboration, la mise en œuvre et l’application de leur règlement facultaire en vue de satisfaire aux exigences de la Politique ; 

d’appuyer les facultés dans la préparation et l’élaboration des instruments d’évaluation pour l’évaluation des enseignements ; 

de participer à l’identification d’un curriculum pour la formation pédagogique du personnel enseignant nouvellement embauché ; 

de collaborer et d’appuyer les facultés dans la détermination des besoins d’activités de formation pédagogique continue pour le personnel enseignant et pour les autres personnes intervenant dans la formation des étudiantes et des étudiants ; 

de collaborer avec le Comité des études du premier cycle et de l’enseignement (CEPCE) dans la mise en œuvre et dans l’évaluation de la Politique.   

	
	6.3
	La mise en œuvre, l’application et l’évaluation de la Politique et des règlements facultaires
Outre les responsabilités identifiées dans son mandat général et qui touchent, pour une grande part, à la fonction de conseil auprès de la vice-rectrice ou du vice-recteur à l’enseignement en matière de principes, et les moyens de les mettre en œuvre, devant guider toute politique en matière, le Comité des études de premier cycle et de l’enseignement (CEPCE) a la responsabilité :

de conseiller la vice-rectrice ou le vice-recteur à l'enseignement dans la mise en œuvre et l’application de la Politique ; 

de faire rapport à la vice-rectrice ou au vice-recteur de la mise en œuvre et de l’application de la Politique et des règlements facultaires ; 

de mesurer les effets de la mise en oeuvre de la Politique sur la qualité de l’enseignement en s’appuyant le cas échéant sur des équipes de travail, composées de membres du corps enseignant, d’étudiantes et d’étudiants et d’expertes et d’experts; 

de proposer, au terme de cinq ans, et s’il y a lieu, les amendements à la Politique qui pourront s'avérer utiles.   

	
	6.4
	L’entrée en vigueur de la Politique, les mesures transitoires et l’évaluation de la Politique et des règlements facultaires
La Politique entre en vigueur au début de l'année universitaire suivant son adoption par le Conseil d'administration de l'Université.

Les règlements facultaires prévus à la Politique sont soumis à la vice-rectrice ou au vice-recteur à l’enseignement dans les quinze mois de l’adoption de la Politique par le Conseil d’administration de l’Université.

Les politiques facultaires existantes de même que les pratiques et coutumes qui prévalent déjà à l'Université demeurent actives et valides jusqu’aux dates d’entrée en vigueur de la Politique et des règlements facultaires prévus au présent article.

La Politique ainsi que les règlements facultaires qui s’y réfèrent sont évalués dans les cinq ans suivant la date de l’adoption de la Politique par le Conseil d’administration. 

	7.
	RESPONSABLE DE L’APPLICATION ET DE LA DIFFUSION DE LA POLITIQUE
La vice-rectrice ou le vice-recteur à l’enseignement est responsable de l’application de cette Politique et de sa diffusion. 

	8.
	MODIFICATION

	
	8.1
	Cette Politique doit être périodiquement évaluée afin d’être ajustée aux nouvelles pratiques et technologies utilisées à l’Université.  

	
	8.2
	Toute modification doit être sanctionnée par le Conseil d’administration de l’Université sur recommandation du Comité de direction.  

	9.
	 

ENTRÉE EN VIGUEUR

	
	9.1
	Cette Politique entre en vigueur au début du trimestre d’automne 1999.  




Adopté par le Conseil d’administration le 26 octobre 1998.

Tableau de comparaison des questionnaires

Modèle de questionnaire

Modèle de questionnaire pour les cours magistraux

Répondez individuellement et de façon anonyme à chacun des énoncés. Inscrivez votre réponse en noircissant la case qui correspond à la lettre choisie selon l’échelle suivante :


Si vous êtes totalement en accord

Répondez A

Si vous êtes plutôt en accord

Répondez B


Si vous êtes plutôt en désaccord

Répondez C

Si vous êtes totalement en désaccord
Répondez D

Si l’énoncé ne s’applique pas 

Répondez E
Informations générales

1-Depuis le début de la session, j’ai assisté régulièrement aux prestations données dans le cadre de ce cours.

2-Je me prépare adéquatement à chacun de mes cours (lectures, exercices, travaux pratiques, etc.).

3-J’ai de l’intérêt pour la matière vue dans ce cours.

Organisation et clarté

4-Les objectifs du cours sont clairs et précis.

5-La charge de travail pour ce cours est appropriée.

6-La personne enseignante peut être rejointe facilement pour répondre aux questions des étudiants. 

7- Le plan de cours est respecté dans son ensemble et, s’il y a des modifications, elles ont été approuvées par les étudiants.

Interactions entre corps professoral et étudiants

8-La personne enseignante répond clairement et de manière satisfaisante aux questions des étudiants.

9-La personne enseignante favorise l’échange d’idées et de points de vue.

10-La personne enseignante démontre une attitude respectueuse envers les étudiants.

11-La personne enseignante semble manifester de l’intérêt pour l’enseignement.

12-La personne enseignante stimule l’intérêt des étudiants pour la matière.

Habiletés pédagogiques

13-La personne enseignante fait des liens entre les notions théoriques et leur application pratique.

14-Le matériel pédagogique utilisé permet une meilleure compréhension de la matière. 
15-Les procédés d’enseignement aident à la compréhension (transparents, vidéos, présentations PowerPoint, etc.).

16-La matière est expliquée clairement et de façon à favoriser la compréhension.

Évaluation et rétroaction

17-Les consignes et les critères de correction des évaluations (travaux, examens et présentations) sont explicites.

18-Les évaluations (travaux, examens et présentations) sont adaptées au contenu du cours.

Évaluation globale

19-De façon générale, ce cours m’a permis de progresser dans mes apprentissages.

20-Ce cours est bien placé et pertinent dans le programme de formation.

Questions spécifiques aux cours donnés en laboratoire

1-Les protocoles expérimentaux sont disponibles et suffisamment détaillés pour permettre la compréhension des manipulations.

2-Le matériel nécessaire aux manipulations est disponible et en quantité suffisante.

3-Le matériel nécessaire aux manipulations est en bonne condition.

4-La personne enseignante est présente et répond aux interrogations des étudiants.

5-L’encadrement des étudiants pendant les travaux pratiques est adéquat. 
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